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Communiqué de presse 

Le 28 janvier 2019 
 

 

Le Cluster Maritime Français se félicite de la prochaine naissance de son 
homologue, le Cluster Maritime d’Afrique Francophone 

 

Frédéric Moncany de Saint-Aignan, Président du Cluster Maritime Français, et François Lambert, 
délégué général du Groupement des Industries de Construction et Activités Navales et Secrétaire 
général du Conseil d’administration du Cluster, ont répondu à l’invitation de Marc Vizy, ambassadeur 
de France au Togo, de venir participer à la création d’un Cluster Maritime d’Afrique Francophone les 
24 et 25 janvier 2019 à Lomé.  
 

Une conviction partagée : l’espace maritime est le levier principal du développement économique 
et social de l’Afrique.   

Ces deux journées de travaux réunissaient de très nombreux partenaires privés et publics des acteurs 
maritimes issus des pays francophones de l’Afrique de l’Ouest. Tous partageaient le même objectif : 
travailler ensemble à des actions que chacun ne pourrait mener seul afin de développer une 
économie bleue. « Je suis sûr que dans les toutes prochaines semaines, le Cluster Maritime de l’Afrique 
Francophone verra officiellement le jour et s’implantera à Lomé, au bénéfice de l’ensemble de la 
croissance bleue des pays francophones de l'Afrique de l'Ouest », se félicite Frédéric Moncany de Saint-
Aignan. 
 

Une impulsion togolaise  

Depuis des années, le Président de la République du Togo, Faure Essozimna Gnassingbé, et son 
Gouvernement portent l’ambition du développement de l’économie bleue pour leur pays ainsi que 
pour l’ensemble des pays francophones de l’Afrique de l’Ouest. Cette forte implication s’est 
notamment exprimée dans la résolution « Sur les économies vertes et bleues » portée lors de la 
Conférence Ministérielle de l’Organisation Internationale de la Francophonie en 2017, ainsi que lors 
de la conférence de Lomé sur la sécurité maritime Afrique en 2016. Enfin, le fort soutien du Président 
togolais pour la création rapide d’un Cluster maritime de l’Afrique de l’Ouest, dont le bureau serait 
basé à Lomé, a été exprimé par le Ministre conseiller pour la mer Stanislas Baba. 
 

Un partenariat fort entre le Cluster Maritime Français et celui de l’Afrique Francophone 

Dans le cadre de cette future naissance, le Cluster Maritime Français s’est officiellement engagé auprès 
de son futur homologue africain à lui assurer un soutien technique. « Des accords de partenariats aux 
bénéfices des adhérents des deux clusters, au premier rang desquels ceux du secteur de la 
construction navale, devraient être formalisés très rapidement après la naissance officielle du Cluster 
Maritime d’Afrique Francophone », assure Frédéric Moncany de Saint-Aignan. 
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Photos et légendes disponibles sur demande.  
 
 
A propos : Le Cluster Maritime Français (CMF) rassemble tous les acteurs de l’écosystème maritime, 
de l’industrie aux services et activités maritimes de toute nature. Il est aujourd’hui composé de plus 
de 430 entités : entreprises de toutes tailles, pôles de compétitivité, fédérations et associations, 
laboratoires et centres de recherche, écoles et organismes de formation, collectivités et acteurs 
économiques locaux, ainsi que de la Marine nationale. 
Le CMF accompagne ses membres dans le développement durable et responsable de leurs activités 
et de leurs projets, en France et à l’international. 
Plus d’informations sur le site web : www.cluster-maritime.fr - 
Twitter : @ClusterMaritime  – Linkedin : Cluster Maritime Français 
 
Contact presse : g.cadiou@cluster-maritime.fr – 06 98 12 85 63 
 

Quelques chiffres de l’économie bleue africaine : 
• 13 millions de km2 de zones économiques maritimes 
• Sur les 54 pays africains, 38 sont des états côtiers 
• 90% des importations et exportations transitent par la mer et un nombre important des corridors   
maritimes les plus stratégiques se trouve dans l’espace maritime africain. 
• Les poissons de mer et d’eau douce sont un apport vital à la sécurité alimentaire et nutritionnelle de plus 
de 200 millions d’Africains. La pêche fournit un revenu à plus de dix millions d’entre eux. 

 

Source « Guide de l’économie bleue en Afrique » édité par la commission économique pour l’Afrique des Nations Unies 


